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REF: 2011/ 02 

 
 
 
 
           Montardon le 09 Mai 2011, 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 

 
Nous avons eu  deux échanges de courriers par l’intermédiaire d’un « collectif d’éleveurs Paint et utilisateurs » chargé 
de vous représenter sur une divergence d’analyse concernant le programme d’élevage et des dysfonctionnements 
dans FPHA. 
 
Ce collectif a saisi en votre nom et de façon violente à l’égard de FPHA, les institutions de l’IFCE et du Ministère de 
l’Agriculture. 
Cette requête sans équivoque, demandait pièces à l’appui, une intervention des services de l’Etat dans le 
fonctionnement de FPHA. (Dixit : Nous vous remercions de bien vouloir intervenir auprès de la FPHA aux fins de lui 
rappeler sa mission et faire modifier ce règlement). 
 
Depuis, Vous avez certainement déjà reçus l’intégralité de la réponse de l’IFCE dont copie à FPHA. Voici ci-dessous 
les points essentiels à en retenir:  
 
• Celle-ci, sans ambigüité, confirme FPHA dans sa mission, son rôle, et son droit. A aucun moment l’agrément du 

Ministère de l’Agriculture n’est remis en cause. 
 

• Dans un second courrier, l’Etat confirme le renouvellement de la subvention annuelle pour 2011. Cette 
convention est signée après contrôle par l’IFCE du fonctionnement démocratique de l’association et de 
l’utilisation des fonds attribués l’année précédente.  

 
• Rien de répréhensible ou de contraire aux  intérêts de l’élevage français  n’a été relevé dans le règlement du 

programme d’élevage 2011. Les Institutions considérant à juste titre, n’avoir rien à commenter sur les décisions 
et règlements approuvés par le berceau de la race Paint Horse APHA  et/ou son représentant  exclusif FPHA 
pour la race en France. 

 
• Il y est rappelé l’évidence du principe de non- rétroactivité du règlement 2011. 

 
• Que FPHA se doit de favoriser  le respect de la réglementation française et  la bonne application  des règles en 

vigueur pour que les produits soient déclarés et enregistrés dans le registre français. (travail effectué par la 
Commission du RFPH présidée par FPHA qui fait enregistrer cette année 22 dossiers au RFPH sur 23 déposés) 

 
• Il y est rappelé enfin, que seuls les membres adhérents ont pouvoir sur l’Association. Qu’à partir de là, le seul 

moyen d’exprimer sa position et de peser sur les décisions est de devenir membre et de participer aux AG. 
 
Sans détour, il est désormais acté pour les Institutions Nationales représentatives du Cheval que l’action 
entamée par le « collectif d’éleveurs Paint et utilisateurs » et leurs exigences associées sont considérées 
sans suite et le sujet clos. 
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La campagne calomnieuse conduite sur le Forum du Paint horse et sur certains réseaux sociaux au sujet des actions 
de FPHA et de ses dirigeants, a beaucoup choquée. Il était certes aisé de présenter FPHA comme l’organisme 
destructeur du Paint Horse produit et élevé en France.  
 
Cette campagne a été menée non pas pour servir au développement du Paint horse et sa filière française, mais pour 
défendre et faire valoir, sans le dire, des intérêts très personnels d’une infime minorité. 
Bien qu’en possession d’éléments et de documents  qui permettraient un autre point de vue en levant des masques, 
FPHA a choisi de ne pas y répondre. Participer et alimenter une campagne de ce type est trop préjudiciable à l’intérêt 
collectif de  la filière.  
 
 
Suite à la réponse sans appel  de l’Institution, vous conviendrez avec nous que la période n’est plus à la polémique 
stérile, aux pertes de temps, aux  énergies consommées à détruire et nuire. Il faut construire, valoriser et développer. 
 
Il est désormais temps de mettre en commun tous nos efforts sur les sujets qui nous préoccupent : 
 
• Développer en qualité les produits mis sur le marché par nos élevages et nos entraineurs. 
• Valoriser et développer le marché auprès des acheteurs et utilisateurs potentiels de nos chevaux. 
 
Nous sommes persuadés que  vous vous êtes engagés dans cette action collective car vous étiez convaincus de la 
justesse du propos exposé, mais sans forcement connaitre tous les aboutissants.  
 
Maintenant que les choses sont remises à leur juste place, nous vous invitons tout comme l’IFCE, à mettre votre 
compétence et votre énergie au service collectif du Paint Horse en rejoignant, pour ceux qui ne l’ont pas déjà fait, la 
FPHA. 
 
Vous pourrez ainsi valoriser votre travail et votre passion, en le partageant dans l’intérêt de tous, avec la seule 
instance nationale représentative du Paint Horse. 
 
Dans cette attente, 
 
 
Pour le Conseil d’Administration 
Le Président de FPHA 
PH Laflaquière 

 
 
 
 
 
PJ :  1 copié du mail de l’IFCE reçu le 06/05/2011 
  La convention 2011 IFCE/FPHA 
 



 
 
Bonjour, 
  
Votre  collectif d'éleveurs et utilisateurs de chevaux Paints a saisi l'IFCE et le ministère de l'agriculture par mail du 21 
février à propos du programme d’élevage de FPHA et du fonctionnement de l'association.  
Il considère notamment que les modifications introduites dans le règlement 2011 des futurity sont contraires à la 
mission de l'association et ne sont pas mise en œuvre de façon régulière. 
 
Les questions soulevées appellent les remarques suivantes qui sont portées à la connaissance de FPHA :  
 
 - l'IFCE et le ministère de l'agriculture n'ont pas à intervenir dans les règles d'un concours d'élevage relevant ici d'un 
règlement approuvé ou visé par le berceau américain  et pour lequel il ne verse pas de  
primes.  
En conséquence, il ne peut imposer l'inscription au registre français pour participer aux futurity   
  
- Il en va de même pour ce qui concerne la possibilité d'inscription à posteriori des étalons au programme d'élevage. 
 
 - Ce type de décision relève du choix des adhérents de la FPHA. 
Si une majorité d'éleveurs désapprouve ce choix, il dispose de moyens pour le faire savoir.  
 
Il importe naturellement que l'association fonctionne de façon démocratique, transparente et communique en temps 
utile les décisions à ses adhérents.  
Il  est rappelé que les pouvoirs publics sont garants du bon fonctionnement de l'association. En effet, l'article 2 de 
l'arrêté du 11 juin 2011 fixant les conditions d'agrément des organismes de sélection pour intervenir dans la sélection et 
l'amélioration génétique des équidés stipule  que  l'agrément aux  associations de races est accordé en tenant compte 
de la régularité de la constitution et du fonctionnement de l'organisme (...).  
  
 A ce titre, il est rappelé que les décisions se doivent d'être adoptées dans le respect des règles démocratiques mais 
également selon le principe général de non rétroactivité des décisions.  
Ainsi, si le règlement 2011 prévoit la possibilité de primer les produits dont les pères sont inscrits à posteriori , ce 
règlement ne peut s'appliquer qu'à compter de l'année 2011. 
  
Au delà de ce règlement relatif aux futurity, il importe que l'association, dans les actions qu'elle mène, favorise  le 
respect de la réglementation française et  la bonne application  des règles en vigueur pour que les produits soient 
déclarés et enregistrés dans le registre français. 
  
Cordialement 
  
Sylvie Rizo 
Déléguée nationale "loisirs équestres" 
Institut Français du Cheval et de l'Equitation 
83/85 Bd Vincent Auriol 
75013 PARIS 
Tél : 01 44 67 83 45 /  06 29 78 07 06  

 






